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PREMIÈRES SYNTHÈSES

DIPLÔME ET INSERTION PROFESSIONNELLE,
APRES UN CONTRAT DE QUALIFICATION

........... .. .. .. Un peu plus de deux ans après leur.. .. entréeen contratde qualifjcation, .
: 61,8 % des jeunes ont obtenu un di- :. plôme ou une validation de leur for- .. .. mation. Les deux tiers d'entre eux.. .
. (66,2 %) occupent un emploi tandis.
: qu'un sur cinq est au chômage et un :. sur dix inactif. .. .. .. Seuls 29 % des jeunes en contrat dé' .
: qualification ont obtenu un emploi:. chez le même employeur, plutôt dans.. .
. lesgrandes entreprises industrielles où .. .. ont été préparées des formations tech- .
: nologiques de niveau au moins égal au :. bac. .. .. .. Différents types d'usage de la mesure.
: peuvent être mis en évidence: certains:. montrent une réelle spécificité du con- .. .. trat de qualification pour la formation .. ... à des métiers qualifiés; d'autres se rap- .
: proche nt de l'apprentissage et révèlent:. une forte sensibilité à l'abaissement du .. .. coût du travail prévu par le dispositif. .. .. .. .. .. ...............................
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Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Le contrat de qualification (CQ)
est un contrat d'insertion en alter-
nance des jeunes de moins de
26 ans. Il combine un travail en en-
treprise et une formation qui doit
déboucher sur une qualification re-
connue. Le devenir des jeunes dans
le cadre de cette mesure doit donc
être analysé sous un triple aspect:
le type de formation suivie, sa vali-
dation et l'insertion professionnelle
au terme du contrat.

Des formations plutôt orien-
tées vers les diplômes de l'édu-
cation nationale

Près des deux tiers des forma-
tions suivies en contrat de qualifi-
cation débouchent sur des diplômes
de l'éducation nationale, 8,5 % sur
des titres homologués et 27,3 % sur
des certifications de branche (certi-
ficats de qualification profession-
nelle reconnus par la commission
paritaire nationale de l'emploi de la
branche ou qualifications inscrites
dans une convention collective).

Les jeunes de niveau bac prépa-
rent plus volontiers un diplôme de
l'éducation nationale, ceux d'un



I,II,III IV V VI-Vhis Ensemble

Diplôme de l'Éducation nationalc... 50,6 77.3 61,5 55,3 64,2

Titrehomologué ..............................19.6 6.2 4.9 7.0 8.5

Certification de branche ................. 29,8 16.5 33,6 37.7 27,3

Total................................................ 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Nomenclature des niveaux de formation: LIUlf : niveau de formation supérieur au bac: IV : niveau

bac: V : niveau de dernière année de CAP ou de BEP; VI- Vbis: sortie de scolarité initiale sans avoir

atteint la dernière année de CAP ou de BEP.

niveau supérieur plus souvent que
les autres un titre homologué. Ce
sont les jeunes les moins formés qui
voient le plus fréquemment leur for-
mation sanctionnée par une certifi-
cation de branche (tableau 1).

Parmi les diplômes ou les titres
homologués préparés, les CAP-
BEP ou les titres de niveau équiva-
lent représentent 15,5 % du total,
les certifications de niveau bac
31,2 %, les BTS-DUT 42,9 %et les
formations de niveau égal ou supé-
rieur à la licence 10,4 %.

Prédominance des formations
tertiaires

31 % des formations dispensées
en contrat de qualification appar-
tiennent aux domaines de la produc-
tion et plus particulièrement aux
spécialités de la mécanique et de

\' électricité. 69 % sont des forma-
tions tertiaires dont 42,7 % sont
dirigées vers le commerce, la comp-
tabilité-gestion et le secrétariat. Si
les jeunes gens se répartissent à part
quasiment égale entre le domaine de
la production et celui des services,
moins d'une jeune femme sur dix
s'oriente vers le premier, essentiel-
lement dans les spécialités de \' agri-
culture et du textile-habillement
(graphique 1).

Spécialité suivie et niveau de for-
mation initiale sont assez fortement
liés. Ainsi, les jeunes les moins qua-
lifiés suivent le plus souvent une
formation relevant de la construc-
tion ou du commerce, ceux de ni-
veau V sont plus représentés dans
les spécialités industrielles (méca-
nique, électricité, électronique) tan-
dis que les niveaux bac ou plus
constituent le gros des effectifs des
spécialités du commerce et de la
gestion (graphique 2).

On observe également des liens
étroits entre niveau du diplôme pré-
paré et spécialités de formation: les
formations qui conduisent à un
CAP-BEP ou à Ull baccalauréat
sont plus représentées dans les do-
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Tableau]

Type de certification selon le niveau de formation initiale

Source: MES-DARES.

Graphique 1

Spécialités de formation selon le sexe
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Graphique 2

Spécialités selon le niveau de formation initiale
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Six jeunes sur dix obtiennent
la validation de leur formation

maines de la production, particuliè-
rement la construction et les indus-
tries de transformation. En revan-
che, 84 % des formations condui-
sant aux BTS-DUT relèvent des
services, dont plus de la moitié dans
les spécialités du commerce et de la
gestion.

2

Un peu plus de six jeunes sur dix
(61,8 %) déclarent avoir obtenu la
validation de la formation suivie en
contrat de qualification; le taux de
réussite est légèrement inférieur à



Réussite ~:chcc
-

Diplôme de l'Éducation nationale ..,...... """'n.'",',, 58,1 41.9

Titre homologué H"H".... ...... ..... .... 'o..', ...' ....,-"............... 76,7 23,3

Certification de branche.... H""u, ..... .... ..... ........ ............ 67,7 32,3

Total............................................................................., 61,8 38,2

I~Q'
Scolaire"""

CAP-BEP ...................................................................... 62,9 70,4

Bac................................................................................. 65,4 77,9

BTS
;

53,0 58,9...............................................................................

Garçons Filles I-III IV V VI-Vbis Ensemblc

CDI .................................. ......................................... 37,6 42,4 50.8 36,4 38.6 34,1 39,9

CDD ................................ ................................... ........... t5,3 t8,6 17.3 17,7 16,7 12,0 16,9

Emploi aidé ........................................ ............................ 4.0 4,9 2,3 5,3 5,7 7.2 4,9

Intérim.......... .................................... .......""""""""""" 4,6 3,t 2.9 4,1 4,1 5,8 3,9

Création d'entreprise ... ...... .................................. 0,7 0,4 0,3 0,6 0,7 0,7 0,6

Total emploi .................................................................. 62,2 69,4 73,6 64,1 65,8 59,8 66,2

Stage de formation.. ..................................................... 3,7 2.5 2,3 3,2 3,3 4,6 3,1

Chômage ....................................................................... 18,3 24,0 15,3 20,1 22,6 29,4 2/,0

Inactivité ...... ................. .................... ............................. 14,8 4,1 8,8 12,6 8,3 6,2 9,7
----

Total ........... ........ ......................... ................... ..... 100,0 100,0 100,0 100.0 100,0 100,0 100,0

la moyenne pour les diplômes de
l'éducation nationale mais très su-
périeur pour les titres homologués
(tableau 2).

La préparation, par la voie du
contrat de qualification, des diplô-
mes de l'éducation nationale donne
lieu à des taux de réussite inférieurs
à ceux enregistrés dans le cadre des
filières scolaires habituelles (ta-
bleau 3). On retrouve toutefois la
même hiérarchie entre les diplômes,
le taux d'obtention du baccalauréat
étant légèrement supérieur à celui
des CAP-BEP et nettement plus
élevé que pour les BTS.

Plus de deux ans après l'entrée
en contrat de qualification, les
deux tiers des jeunes ont un
emploi

Plus de deux ans après l'entrée
en contrat de qualification, les deux
tiers des jeunes occupent un emploi,
tandis que 21 % sont au chômage
et 12,8 % sont, soit en stage de for-
mation soit en inactivité, notamment
les garçons dans le cadre du service
national (tableau 4).

39,9 % des jeunes occupent un
contrat à durée indéterminée (COI).
Ce statut concerne six emplois sur
dix obtenus à la fin de la période
d'observation. Les contrats à durée
déterntinée (COD) représentent plus
d'un quart des emplois et concer-

Tableau 2
l'aux de réussite sdnn le type de certification

El! pourcentaMe

Source: MES-DARES.

Tableau 3
Taux de réussite selon le diplôme et le mode de préparation

En pourCe1Itage

Source: * MES-DARES t,>{**MEN-DPD - Session 1996.

nent ]6,9 % de l'ensemble des jeu-
nes tandis que les contrats aidés (y
compris un autre CQ chez un autre
employeur) ne constituent que
7,4 % des situations d'emploi.

Les situations d'emploi et de chô-
mage des jeunes relevées à l'issue
du contrat sont très fortemeljt liées
aux niveaux de formation initiale.
Ainsi les jeunes des niveaux VI-
Vbis sont les moins souvent en em-
ploi (59,8 % contre 66,2 % en
moyenne - tableau 4) (1) et, à l'in-
verse plus fréquemment au chômage
(29,4 % au lieu de 21 % pour l'en-
semble des jeunes de tout niveau).
Ce sont, en effet, les titres homolo-
gués préparés par les jeunes de ni-
veau de formation 'supérieur (l, Il,

III) qui conduisent le plus souvent
vers l'emploi, notamment en COI,
alors que les certificats de branche,
souvent préparés par des jeunes des
niveaux V et VI- Vbis dans des for-
mations relevant des domaines des
services aux particuliers, offrent des
conditions d'insertion moins favo-
rables.

( I) - La populatioll de jeunes, obser-
vée dans ce panel, diffère sen:Ûblemellt de
l'ef/semble des entrants en CQ de 1'(1n-

née 1994 par leur lIiveau de formation ini-
tiale plus élevé que la I/loyenm'. Cela liellt
à la période de sélection de l' échalltillon
(la rentrée scolaire) qui a pour e.!fet de

surrepréseflter les jeunes diplômés sor-

tallt directement de scolarité. Ai11Si. les
jeunes de niveau VI- V bis ne sont que 8 %
dans l'échalltillOll ail liell de 12 % dans
la p°l'ulaliolltotale des entranls de 1994.

Tableau 4
Situations des jeunes selon leur niveau de fo'rmation initiale, 27 mois après l'entrée en CQ

Source: MES-DARES.
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Embauché Non embauché Ensemble

COI """"""""""""",........................,.... 63,2 30,7 39,9

CDD . .... .... ...... ,-.. '... .... .... .... ..... .... ... ....... 19,2 16.0 16,9

Emploi aidé........................................... 3,6 5,5 4,9

Intérim................................................... 2,1 4,5 3,9

Création d'entreprise ........................... 0,3 0,7 0,6

Total emploi ......................................... 88,4 57,4 66,2

Stage de formation.................. .............. 0.8 4,1 3,1

Chômage .............................................. 6,5 26,7 21,0

Inactivité .............................................. 4,3 11,8 9,7

Total .................................... .................. 100,0 100.0 100,0

Rester chez le même em-
ployeur : une forme privilégiée
d'insertion pour 29 % des jeu-
nes

Seulement 28,7 % des jeunes ont
été embauchés par l'employeur qui
avait conclu le contrat de qualifi-
cation (2), deux fois sur trois en
contrat à durée indéterminée (COI).
Ces emplois sont, pour le plus grand
nombre, toujours occupés à la date
de l'enquête.

Parmi les 61,3 % de jeunes qui
ont quitté l'entreprise à l'issue du
contrat, 57,4 % ont retrouvé un
autre emploi (tableau 5). Ce sont en
majorité des COI mais aussi des
COD ou des contrats d'intérim.

Plus de 14 % des jeunes
n'achèvent pas leur contrat de
qualification

AI' opposé de ces cas où les liens
d'emplois sont prolongés au-delà du
contrat lui-même, existent ceux où
le contrat n'est pas allé jusqu'à son
terme. Ainsi, 14,4 % des jeunes
n'ont pas achevé leur contrat à la
date prévue au départ. Les ruptu-
res les plus fréquentes concernent
les jeunes les moins qualifiés: 20 %
d'entre eux, contre 12 % des jeu-
nes d'un niveau supérieur au bac-
calauréat, déclarent avoir quitté pré-
maturément l'entreprise. Les rup-
tures sont motivées dans des pro-
portions équivalentes (25 % envi-
ron) par l'obtention d'un autre em-
ploi ou par la décision de l'em-
ployeur. 42 % disent avoir aban-
donné pour des raisons d'ordre per-
sonnel dont 17 % parce que leur
contrat ne leur convenait pas. En-
fin, 8 % ont été licenciés pour cause
de fermeture de l'entreprise. Motifs
de rupture et niveaux de formation
sont eux aussi liés. Ce sont les jeu-
nes de niveau l, II, III ou IV qui
quittent plus souvent l'entreprise

(2) - Ce taux de maimjen chez ['em-
ployeur est calculé pOlir les jeunes qui Ile

sont plus sous contrat de qlwlificatÙm à
la date de l'enquête.

Tableau 5
Situations des jeunes selon qu'ils ont été embauchés

ou non chez le même employeur à l'issue du CQ

Source: MES-DARES.

pour un autre emploi, les moins for-
més se voyant plus fréquemment li-
cenciés.

Trois principaux itinéraires

Une minorité de jeunes entrés en
contrat de qualification à l'automne
1994 n'a pas quitté ce statut depuis.
Représentant 6,5 % de l'ensèmble
de la cohorte, ces bénéficiaires pré-
parent un nouveau diplôme, après
que leur contrat ait été renouvelé
chez le même employeur. Plus jeu-
nes que les autres (38 % avaient
moins de 20 ans à l'entrée en CQ),
ils sont aussi moins formés au dé-
part, les deux tiers n'ayant pas at-
teint le niveau IV. La part de ceux
qui étaient passés par l'apprentis-
sage ou par un CES juste avant

d'entrer en CQ est deux fois plus
élevée (24 %) que parmi l' ensem-
ble des jeunes. Leur parcours de-
puis la sortie de l'école est caracté-
risé essentiellement par des passa-
ges successifs dans les mesures
«jeunes ». Les autres jeunes ont
principalement suivi trois itinérai-
res (voir schéma).

Les jeunes qui n'ont occupé
aucun emploi depuis la fin du
CQ (17 %)

Ce premier cas concerne un pu-
blic plus masculin et plus jeune que
la moyenne. Ces jeunes sont parti-

culièrement nombreux à être pas-
sés directement de l'école, de l'ap-
prentissage ou d'un CES en con-
trat de qualification. 34 % d'entre
eux déclarent se trouver dans une
situation d'inactivité à la date de
l'enquête, en majorité des garçons
(huit sur dix) pour raison de ser-
vice national.

Un seul emploi occupé à la

fin du contrat (66 %)

Le deuxième groupe, largement
majoritaire, réunit un public où les
jeunes étaient plus souvent que la
moyenne entrés en contrat de qua-
lification après une première expé-
rience professionnelle ou à la fin du
service militaire.

Plus du tiers d'entre eux (35 %)
ont été recrutés dans l'entreprise où
s'est déroulé leur contrat de quali-
fication. La plupart de ces jeunes
(plus de 85 %) occupent toujours
cet emploi à la date de l'enquête,
deux fois sur trois en COI.

Quel que soit leur employeur, la
majorité des jeunes de ce deuxième
groupe (54 % du total des sorties)
ont d'ailleurs conservé cet emploi:
les contrats à durée indéterminée
constituent l'essentiel des recrute-
ments, l'ensemble des autres types
de contrat ne représentant que 12 %.

Les jeunes qui ont perdu l'em-
ploi occupé après la mesure (18 %

PRE~1IÈRES SYNTlII';SES 4



Statut de l'emploi Situation.

r--'

CD! : 64 % Stage: 10 %
CDD : 24 % Chômage: 64 %

Nouveau CQ : 2 % Inactivité: 26 %
Autre contrat

aidé:5%
Intérim:4 %

Création
d'entreprise: ] %

Schéma

---~---_._--------------

Itinéraires de 31 527 jeunes entrés en CQ entre septembre et octobre 1994

Filles: 15 123 (48 %) Garçons: /6404 (52 %)
Moins de 20 ails à l'entrée en CQ: 27% Formation illitiale > niveau CAP-BEP: 51,6%

Toujours ell CQ en décemhre 1996 chez le même employeur: 2 062 (6.5%)
Tal/x de rupture du contrat: 14,4%

1" groupe
N'ont jamais occupé d'emploi:

4990 (17%)

filles 43 % garçons 57 %
diplôme obtenu 53,4%

moins de 20 ans
32%

>niveau CAP~REP
50%

Situation

Stage: 9 %
Chômage: 57 %

Inactivité: 34 %

de ce groupe) et n'en ont pas trouvé
ou recherché un second sont, dans
près des deux tiers des cas, au chô-
mage.

Ceux qui ont eu au
deux emplois (17 %)

Les profils individuels des jeu-
nes de ce troisième groupe sont pro-
ches de ceux du groupe précédent.
Toutefois, ils sont beaucoup moins
nombreux à être employés à la date
de l'enquête, et les CDD et l'inté-
rim ont caractérisé beaucoup plus
fortement leurs parcours. Moins de
trois sur dix des emplois occupés
par ces jeunes, à un moment ou à
un autre de la période, l'ont été chez
l'employeur qui les avait recrutés

moins

PREMIÈRES SYNTHÈSES

Jeunes sortis de CQ : 29465
-

~
.-

.

2''''' groupe

Ont occupé un seul emploi:

19 485 (66%)
35% l'ont occupé chez l'employeur du CQ

filles 49% garçons 51%
diplôme obtenu 62,9%

moins de 20 ans

25 %
>niveau CAP-BEP

53 %
1

Sont toujours
en emploi: 82 %

soit 54%

des sorties

Ne sont plus

en emploi : 18 %
soit 12 %
des sorties

v v

en contrat de qualification. Ils n'ont
donc pas bénéficié de cet effet sta-
bilisant.

Parmi les 30 % de ces jeunes qui
n'ont plus d'emploi à la date de l'in-
terrogation, trois sur quatre sont au
chômage à la suite d'un licencie-
ment ou d'une fin de contrat pré-
caire.

Plusieurs modes d'utilisation
du contrat de qualification

Entre les caractéristiques des jeu-
nes et des entreprises qui les ont re-
crutés, se créent des combinaisons
multiples associant profils indivi-
duels, spécialités de fOffilation et
types d'entreprises. Le recours à
l'analyse de correspondances mul-

5

], grollpe
Ont occupé plusieurs emplois:

4990 (l7%) dt : 1143 plus de deux
28%, en ont occupé un

chez l'employeur du CQ

filles 49% garçons 51%
diplàme obtenu 63.6 %

moins de 20 ans

25 %
>niveau CAP-BEP

5.~ %

Sont toujours
en emploi: 70 %

soit 12 %
des sorties

Ne sonl plus

en emploi: 30 %
soit:; %

des sorties
;-------

v -_v-
Statut

du dernier emploi
Situation

CDI :44%
CDD:33%

Nouveau CQ : 3 %
Autre contrat

aidé: 4 %
Intérim: 15 %

Création
d'entreprise: 1 %

Stage: 7 (,'f-

ChÔmage: 75 0/"
Inactivité: I~ %

-----
-------

tiples permet de mettre au jour trois
principaux modes d'utilisation du
contrat de qualification, combinant
situations des jeunes en matière
d'emploi et de formation et prati-
ques de gestion des entreprises (gra-
phique 3). Cette approche met en
évidence des corrélations fortes en-
tre les différentes variables qui per-
mettent de différencier les pratiques
de recours aux contrats de qualifi-
cation.

Une logique de formation-
insertion

Ce premier groupe est constitué
de jeunes ayant un niveau de for-
mation supérieur (1, Il III : au moins
Bac+2). Plutôt masculin et souvent
après le service national, ce public

, ~-~~

tl~-O'J.N' w..,
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Axe 2
Graphique 3

Projection des deux premiers axes de l'analyse de correspondances multiples
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prépare un titre homologué par
l'éducation nationale dans des spé-
cialités industrielles (technologie de
la production, des transformations
ou encore mécanique électricité
électronique). Les taux de réussite
à l'examen sont élevés à l'issue des
contrats dont ]a durée est, en géné-
ral, inférieure à 12 mois. Ce groupe
présente les meilleures chances
d'être embauché dans l'entreprise
où s'est déroulé le contrat de quali-
fication en CD! ou en intérim. De
taille importante, les entreprises uti-
lisatrices appartiennent aux secteurs
industriels des biens d'équipement,
des biens intermédiaires et de con-
sommation durables ou des indus-
tries agro-alimentaires. Ce sont el-
les qui offrent, le plus souvent, la
possibilité de suivre une formation
ciblée, validée par un titre homolo-
gué, pour un poste à pourvoir.

Tout en bénéficiant des avanta-
ges financiers de réduction du coût
du travail, ces entreprises utilisent
le contrat de qualification dans une
logique d'adaptation des jeunes for-

més à leurs métiers.

Une logique proche de celle
de l'apprentissage

Al' opposé, souvent composé
d'un public beaucoup plus féminin,
un deuxième groupe concentre des
spécialités de formation comme le
secrétariat et certains créneaux tra-
ditionnels de l'apprentissage comme
l'hôtellerie-tourisme, la coiffure ou
la confection. S'adressant à des jeu-
nes de faible niveau de qualifica-
tion, souvent déjà passés en contrats
aidés (apprentissage ou plus rare-
ment CES), ces formations de lon-
gue durée (24 mois) préparent un

LES SOURCES STATISTIQUES

Le panel de suivi des bénéficiaires de la politique de l'emploi

Cinq des mesures qui comptent ou ont compté le plus grand nombre de
bénéficiaires parmi les dispositifs spécifiques de la politique de l'emploi,
font l'objet d'un suivi dans le cadre de cette enquête par panel: trois mc-
sures destinées aux chômeurs de longue durée, les Stages d'Insertion et de
Fonnation à l'Emploi (SIFE), les Contrats Emploi-Solidarité (CES), les
Contrats de Retour à l'Emploi (CRE) puis les Contrats Initiative Emploi
(CIE) et une mesure «jeunes», les Contrats de Qualification (CQ).

Chaque population est interrogée à trois reprises par voie postale à un
an d'intervalle. Lors de la première interrogation, et pour chaque mesure,
un échantillon de 20 000 bénéficiaires est constitué. Les interrogations
suivantes ne portent que sur les répondants à la vague d'enquête précé-
dente. Des entretiens de contrôle téléphonique sur un échantillon de non-
répondants sont réalisés après chaque enquête postale.

Les résultats présentés ici concernent des jeunes entrés en contrat de
qualification aux mois de septembre et octobre 1994. Les principales ca-
ractéristiques de cette population, recrutée au moment de la rentrée sco-
laire, sont quelque peu différentes de celles observées pour l'ensemble des
entrants de l'année: plus nombreux à être passés sans transition de scola-
rité ou d'apprentissage en contrat de qualification (51,4 % contre 33,5 %), .
ils sont plus jeunes et d'un niveau de formation plus élevé (5 t,5 % de
niveau hac et plus contre 48 %).

Ces résultats sont issus de leur seconde interrogation. 27 mois après
l'entrée en mesure. Environ 6 800 questionnaires postaux ont été collectés
et 700 entretiens de contrôle réalisés par téléphone. Les caractéristiques
des répondants ont été comparées à celles de la population mère et redres-
sées.
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diplôme de l'éducation nationale
mais s'accompagnent souvent
d'échecs à l'examen. La tendance
à la rupture du contrat est assez
marquée au sein de ce groupe.

Les entreprises concernées sont
de petite taille (moins de 10 sala-
riés) dans les secteurs des services
aux particuliers et des biens de con-
sommation non durables. Très peu
d'employeurs embauchent les jeu-
nes à l'issue de leur contrat, notam-
ment dans les secteurs de l'hôtellerie-
tourisme, de la coiffure et de la con-
fection et ]a fin du CQ débouche
souvent sur une inscription au chô-
mage (3).

Le recours au contrat de qualifi-
cation par ces entreprises s'inscrit
dans une logique d'apprentissage
d'un métier, ce qui répond en partie
aux objectifs du contrat, mais ré-
vèle aussi, compte tenu du faible
taux de maintien chez l'employeur,
une utilisation du dispositif sous la
forme banalisée d'un contrat à du-
rée déterminée.

Une logique de formation
post-baccalauréat aux métiers
qualifiés du secteur tertiaire

Le troisième groupe repéré par
l'analyse est constitué de jeunes pré-
parant un diplôme de l'éducation
nationale, de type BTS ou DUT,
pour prolonger une scolarité initiale
achevée juste auparavant. Il s'agit
de formations aux metiers tertiai-
res de la comptabilité, de la gestion
et du commerce, principalement
dans des PME de moins de 50 sala-
riés relevant du secteur des servi-
ces aux entreprises ou de celui des
activités immobilières et financiè-
res. La durée des contrats varie de
]8 à 24 mois et les taux de réussite
à l'examen se situent un peu en-des-

(3) - Ces contrats étar/t en majorité de
longue durée (24 mois), leurs bénéficiai-
res sont de retour sur le marché du tra-
vail depuis trois mois seulement au mo-
ment de l'er/quête. Cette donnée tempo-
relle doit être prise ell compte pour inter-
préter lafréquence des situatior/s de chÔ-
mage observées au seitl de ce groupe.



sous de la moyenne. Les jeunes oc-
cupent plutôt, au moment de l'en-
quête, des emplois non aidés (CD!
ou COD). Ceux qui ont suivi une
formation de comptabilité et gestion
sont plus souvent embauchés à la
fin du contrat par l'employeur ini-
tiai que les autres jeunes de ce
groupe.

Le contrat de qualification cor-
respond plutôt ici, du point de vue
des jeunes, à la possibilité de pour-
suivre des études et d'obtenir un
diplôme de l'enseignement supé-
rieur dans un cadre différent de ce-
lui des établissements scolaires ou
universitaires avec, en cas de réus-
site, un débouché vers l'emploi

(hors ou dans l'entreprise du CQ)
qui semble plus assuré.

Christine CHARPAlL,

Serge ZILBERMAN

(DARES).
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